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RCLAMATI0NS ET PRESTATIONS VERSEES 

JITIN 1965 

Rdclamants en fin du m 
nombre et catgorie 

La nombre de réclamants de prestations d'assurance-ch6rnage était de 180,700 le 30 juin, baisse 
de prAs de 50,000 sur le 31 mai et d'environ 20,000 sur un an plus tot. La baisse, tant au regard du 
31 mai cette année qu'au regard du 30 juin 1964, tient principalement A une diminution numérique et 
proportionneile chez les hommes, illustrée par lea comparaisons suivantes. 

Réclamants en fin du mois 

1965 1964 

le 30 juin le 31 mai 	le 30 juin le 29 mai 

(en milliers) 

Total 	 181 229 202 250 
Homes 	 106 151 127 171 
Feianes 	 75 78 75 79 

Pourcentage masculin 	 59 	66 	 63 	69 

Le notnbre de réclarnants sétablissait A 106,000 le 30 juin, soit 65,000 de moms que celui du 
29 mai 1964. Toutefois, le nombre des réclamantes n's baissé que de 4,000 durant Ia rnme période. 
Cette tendance est devenue plus marquee au cours des 18 derniers mois et ref lAte une plus grande 
demande de main-d'oeuvre masculine que feminine. Ainsi, par example, le segment des biens durablus 
dans Is fabrication(1) s'est accru A un taux plus rapide que le segment des non-durables. L'emploi 
féminin a toujours été moths influence par Ia reduction hivernale des emplois et is difference entr,  
lea sommets d'hjver et lea creux d'été eat beaucoup moms prononcée chez les femmes que chez lee 
homes. Etant donné la présente tendance vers la baisse chez lea réclamants, l'absence de variaLins 
importantes chez lea réclamantes devient plus sensible. 

Reclamations initiales et renouveiées 

En juin, 72,000 reclamations initiales et renouvelées ont été déposées aux bureaux locaux A 
travers le Canada, au regard de 93,300 en mai et de 86,800 en jumn 1964. 

Bénéficjaires et prestations versées 

La moyenne hebdomadaire de bénéficiaires a éte évaluée A 152,800 en juin, A 324,300 en mai et 
A 155,500 en juin 1964. La total des prestations a été de $16,200,000 en juin au regard de $31,700,000 
en mat et de $16,500,000 en jumn 1964. La forte baisse du nombre de bénéficiaires et des prestations 
versées de mai A juin s'associe A Ia cessation des versements en vertu des dispositions relatives aux 
prestations saisormiAres. La moyenne hebdomadaire des prestations s'est étabiie A $24.14 en juth, 
$24.40 en mai et $24.17 en juin 1964. 

Chiffres provinciaux 

Toutes lea provinces ont participé A Ia baisse du nombre de réclamants entre mat et juin. On 
peut voir, en comparant lea pourcentages, colonnes 2 et 3, la prépondérance des hommea dans ces reculs. 
En Ontario, par exemple, le chiffre des réclainants a baissé de 15 p.  100 du 31 mai au 30 juin, tandis 
que celui des réclamantes a un peu monte. 

Au regard de lan dernier, le nombre de réciamants a augmenté un peu en Ile-du-Prince-douard 
et en Saskatchewan. La colonne S révAle un nombre moms élevé de réclamants (hommes) dans toutes lea 
provinces. Toutefois, on peut voir, dana Is colonne 6, que le nombre de réclamantes a augmunté dans 
1'Ile-du-Prince-Edouard, 1'Ontarjo et lea provinces des Prairies. 

(I) Employment and Payrolls, (72-002), Division du travail, B.F.S. 
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Variations procentuelles du nombre de réclamants en fin du mois 

Du 31 mai au Du 30 juin 1964 Du 29 mai au 
30 juin 	1965 au 30 juin 1965 30 juin 1964 

Total Homes 	Femmes Total Homes Femes Total Homes Femmes 

Canada - 	21 - 30 	- 	5 - 	11 - 	17 - - 	19 - 26 - 	5 

T.-N. - 45 - 52 	- 	2 - 24 - 	28 - 	2 - 24 - 	27 - 	7 

1. 	p.-. - 41 - 47 	- 24 + 	3 - 	2 + 14 - 24 - 27 - 	18 

-23 -28 	-9 -6 -8 -1 -31 -36 -14 

N.-B. - 35 - 38 	- 26 - 	10 - 	8 - 	15 - 30 - 	37 - 	3 

Qué. -24 -31 	-4 -7 -8 -6 -19 -26 -1 

Ont. - 	7 - 	15 	+ 	1 - 	9 - 20 + 	5 - 	10 - 	15 - 	3 

Man. - 28 - 35 	- 	16 - 	6 - 	13 + 	3 - 32 -41 - 	16 

Sask. - 33 - 48 	- 	9 + 	6 - 	5 + 17 - 34 - 47 - 	11 

Aib. - 32 - 	42 	- 	11 - 15 - 24 + 	3 - 38 - 47 - 	12 

C.-B. -21 -29 	- 	9 -23 -35 - 	1 -12 -14 - 	9 

Des baisses procentuelles importantes du nombre de reclamations se sont produites en juin dans 
toutes 	les provinces, 	sauf en Ontario, 	ot'i 	ii 	y a eu une faible augmentation. 	Les totaux dams toutes 
les 	provinces ont diminué sur 	un an plus 	tc3t 

Variations procentue Lies 	du nnnhre 	de rc larnations 	déposées par 	province 

De mai 	juin 1965 De juin 1964 a juin 	1965 De mai a 	juin 1964 
Total Initi- 	Renou- Total mitt- Renou- Total Initi- Renou- 

ales 	velées ales velées ales velées 

Canada - 	23 - 25 	- 	18 - 	17 - 	13 - 26 - 	17 - 20 - 	10 

T.-N. - 56 - 57 	- 44 - 	15 - 	13 - 26 - 48 - 	51 - 24 

I.P.-. -27 -37 	+ 	7 - 	1 - 	6 +11 -34 -42 + 	2 

N.-E. - 34 - 34 	- 33 - 	12 - 	12 - 	11 - 33 - 30 - 40 

N.-8. - 40 - 47 	- 	10 - 13 - 	9 - 20 - 35 - 44 + 	2 

Qué. - 30 - 31 	- 28 - 14 - 	12 - 20 - 22 - 	22 - 	21 

Ont. + 	4 + 	2 	+ 	9 - 	16 - 	9 - 	31 + 	2 - 	2 + 10 

Man. - 35 - 38 	- 26 - 21 - 	16 - 33 - 34 - 39 - 	15 

Sask. -39 -44 	- 	12 - 	3 - 	2 - 	5 - 39 - 41 - 27 

Alb. - 36 - 40 	- 19 - 20 - 	17 - 27 - 35 - 40 - 	22 

C.-B. - 29 - 30 	- 28 - 29 - 	25 - 	37 - 	15 - 	18 - 	9 

• . . 
Non disponible. 

- Néant. 
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Tableau sommaire 

Variation 
Diinée 	uriu 	at lye s 

prOcefltuc 1 li 

Janvier 12 mois terminés Juin Hal Juin 
Detail 1965 1965 1964 juin en juin 

Mai Juin 
1965 1964 

1965 1964 1965 1964 

(en milliers) (en milliers) (en milliers) 

Population assure 
la fin du mois •. 4,373 4,241 .. .. .. 	 4,286* •• 4,225* 

Reclamations initiales 
et renouveiées 
déposées 72 93 87 - 23 - 	 17 890 	980 1,770 1,933 

Réclamants se presentant 
actuellement aux 
bureaux locaux 181 229 202 - 21 ii 420* 	459' 337* 367* 

Bénéficlaires 	(moyenne 
hebdomadaire) 153 324 156 - 53 - 	 2 373* 	410A 263* 	291* 

Semaines compensé.es 672 1,297 684 - 48 - 	 2 9,359 	10,194 13,181 14,401 

Prestations versées 	$ 16,229 31,660 16,538 - 49 - 	 2 231,967 	252,327 324,029 353,186 

Prestations hebdo- 
madaires moyennes 

	
S 	24.14 	24.40 	24.17 - 1 	- 	24.79 	24.75 	24.58 	24.53 

*Moyenne mensue lie. 
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Tableau 1. - Estimation de la population assurée en vertu de Is loi sur l'assurance-
chBmage. 

Fin du mois de: 
	Total 
	

Employéa 	I 	Réclamants 

1965 - Mai 4,373,000 4,143,500 229,500 
Avril 4,487,000 4,024,100 462,900 

Mars 4,521,000 3,982,000 539,000 
Février 4,499,000 3,939,800 559,200 
Janvier 4,487,000 3,939,200 547,800 

1964 - Décembre 4,475,000 3,996,800 478,200 
Novembre 4,369,000 4,094,500 274,500 
Octobre 4,298,000 4,083,500 214,500 
Septembre 4,304,000 4,130,400 173,600 
Aot 4,330,000 4,148,000 182,000 
Juillet 4,271,000 4,065,700 205,300 
Juin 4,241,000 4,039,100 201,900 
Mai 4,173,000 3,922,900 250,100 

Tableau 2. - Reclamations initiales et renouvelées déposées aux bureaux locaux de 
chaque province. (1) 

1965 - Juin - 1964 

Province 	

Total I Initiales Renouvelées I Total I Initiales I Renouvelées 

Canada 
	

72,014 	50,944 	21,070 	1 86,827 	58,236 	28,591 

T.-N. 1,379 1,154 
1. P.-L 289 191 
N.-E. 2,874 2,031 
N.-B. 2,416 1,736 
Qué. 24,976 16,978 
Ont. 25,977 18,646 
Man. 2,009 1,530 
Sask. 1,079 842 
Aib. 2,863 2,093 
C,-B. 8,152 5,743 

225 1,625 1,319 
98 291 203 

843 3,248 2,306 
680 2,767 1,912 

7,998 29,205 19,214 
7,331 30,966 20,383 
479 2,539 1,824 
237 1,107 857 
770 3,578 2,529 

2,409 11,501 7,689 

306 
88 

942 
855 

9,991 
0,583 

715 
250 

1,049 
3,812 

(1) En outre, lea reclamations revi sees reçues se sont chiffrées par 29,313 

a 
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Tableau 3. 	- Reclamants se présentant actuelletnent aux bureaux iocaux suLvant 	1 	:iombrc de 	semaines 

qu'a duré Is reclamation, la province et le sexe. 

(Cornptés le dernier jour ouvrable du mois) 

Nombre de semaines qu'a duré la reclamation 
(base sur un échantillon de 20 p.  100) 

Province Total,  Total, 

et sexe réclamants réclamants 

1-4 5-13 14-26 

30 juin 1965 30 juin 1964 

CANADA 180,690 64,325 52,846 40,598 22,921 201,919 

HOMMES 106,056 39,641 32,087 21,933 12,395 127,241 
FEMMES 74,634 24,684 20,759 18,665 10,526 74,678 

T.-N. 4,988 1,453 1,616 1,352 567 6,528 
Homes 3,825 1,131 1,330 1,061 303 5,342 
Femrnea 1,163 322 286 291 264 1,186 

1. 	P.-E. 717 281 185 153 98 694 
Homes 457 168 125 106 58 466 
Feanses 260 113 60 47 40 228 

N.-. 8,888 2,676 2,884 2,129 1,199 9,467 
Homes 6,287 1,888 2,298 1,342 759 6,837 
Femines 2,601 788 586 787 440 2,630 

N.-B. 7,467 2,253 2,149 1,988 1,077 8,303 
Hoinmea 5,362 1,714 1,621 1,412 615 5,834 
Fenines 2,105 539 528 576 462 2,469 

Qu6. 60,699 22,446 19,014 12,795 6,444 65,459 
Hommes 40,237 15,192 13,179 8,280 3,586 43,605 
Femmes 20,462 7,254 5,835 4,515 2,858 21,854 

Ont. 57,908 22,833 14,998 12,483 7,594 63,598 
Homes 28,037 11,972 6,719 5,374 3,972 35,038 
Feinmes 29,871 10,861 8,279 7,109 3,622 28,560 

Man. 7,264 1,716 2,052 2,252 1,244 7,726 
Hommes 3,975 1,080 1,148 1,065 682 4,547 
Femes 3,289 636 904 1,187 562 3,179 

Sank. 3,788 1,198 1,027 933 630 3,586 
Homes 1,765 570 491 412 292 1,850 
Femmes 2,023 628 536 521 338 1,736 

Aib. 9,135 2,651 3,124 2,156 1,204 10,691 
Homines 5,140 1,538 1,936 1,021 645 6,807 
Femmes 3,995 1,113 1,188 1,135 559 3,884 

C.-B. 19,836 6,818 5,797 4,357 2,864 25,867 

Homes 10,971 4,388 3,240 1,860 1,483 16,915 
Femines 8,865 2,430 2,557 2,497 1,381 8,952 

(1) La majorité des cas dana ce groupe étaient des réclama 	"1nues de 27 i 39 semainea. 
N.8.: Lea valeurs de 50 ou znoins sont sujettes a une assez -Oae. 



• .lableau 4. - Reclamations initiales et renouvelées réglées et non reglées a la fin 
du mois, par province.(1) 

Réglées 	 Non réglées 

I Donnant droit 	Ne donnant pas droit 	I I Province 	
la prestation 	a la prestation 	I 

I 	 I 

	

Initi- 	Renou 
Tota l ___________________ 	 ___ 	 I I 

I 	 I 	 I 	 ales 	I velées 
Initi- 	Renou- 	Lniti- 	Renou- 
ales 	I velées I 	ales 	I velées 

Juin 1965 

Canada 	I 	72,568 	28,240 	16,526 	23,993 	3,809 	I 21,761 	7,854 

T.-N. 1,845 721 194 864 66 394 71 
1. 	P.-. 305 143 71 83 8 73 39 
N.-. 3,009 1,276 675 922 136 711 246 
N.-B. 3,070 1,352 608 991 119 530 222 
Qué. 25,952 10,091 6,449 8,197 1,215 7,775 3,072 
Ont. 22,445 8,462 5,103 7,522 1,358 9,015 3,017 

W Man. 2,276 1,005 454 732 85 402 131 
Sask. 1,166 515 181 422 48 260 78 
Aib. 3,232 1,221 683 1,183 145 707 275 
C.-B. 9,268 3,454 2,108 3,077 629 1,894 703 

Juin 1964 

Canada 	84,723 	32,856 	22,584 	25,073 	4,210 	1  24,493 	10,342 

T.-N. 2,123 936 262 869 56 417 93 
. 	p._. 274 105 77 79 13 93 33 

N.-L 3,270 1,458 784 874 154 853 343 
N.-B. 2,811 1,274 585 822 130 812 407 
Qu6. 28,496 10,912 8,119 8,190 1,275 8,820 3,781 
Ont. 27,475 10,380 8,197 7,558 1,340 9,393 3,765 
Man. 2,708 1,247 576 768 117 565 245 
Sask. 1,169 514 191 417 47 243 85 
Aib. 3,815 1,628 814 1,174 199 902 417 
C.-B. 12,582 4,402 2,979 4,322 879 2,395 1,173 

(1) En outre, on a réglé 30,801 reclamations revisées, dont 2,658 demandes spéciales 
qui furent rejetées, et 	1,470 appels de la part des réclamants. 	Ii y avait 6,505 
reclamations revisées non réglées i la fin du mois. 



Tableau 5. - Nombre des réclamants inadmiasibles a la prestation dans chaque province en juin 1965 et 1964 et principales raisons 
d' inadmissibilité. 

d'inadrnis:ibi1it Année Canada T.-N. L p.-E. N.-E. N.-B. Qué. Ont. Man. Sask. AIb. C.-B. 

Période de prestation 1965(1) 13,319 649 42 546 679 4,897 3,704 353 214 563 1,672 
non établie 1964 14,020 616 39 494 535 5,157 4,230 426 216 610 1,697 

Réclamants excius 1965 27,051 591 120 965 895 9,120 8,988 1,009 539 1,418 3,406 
1964 27,054 1,073 109 1,042 827 8,456 7,998 1,006 551 1,416 4,576 

Non en chômage 1965 704 36 3 69 42 219 176 35 19 54 51 
1964 626 66 6 91 48 170 127 20 11 35 52 

8,244 125 39 206 213 2,451 3,147 450 214 516 883 Incapable de travailler 	1965 
et non disponible 1964 7,446 117 26 241 196 2,370 2,629 419 256 492 700 

Perte de travail due 'a 1965 175 - - 3 - 63 107 - - - 2 
un différend ouvrier 1964 2,314 480 - 1 18 40 85 2 - 2 1,686 

Refuse une offre de tra- 
vail et laisse passer une 

1965 
1964 

1,746 
1,970 

9 
17 

9 
10 

76 
81 

56 
59 

653 
797 

558 
639 

69 
64 

60 
70 

89 
79 

167 
154 

occasion de travajiler  

Congédié pour inconduite 1965 
1964 

1,133 
1,194 

16 
26 

5 
11 

36 
42 

42 
34 

507 
471 

325 
362 

23 
40 

8 
18 

43 
43 

128 
147 

6,496 
6,384 

150 
104 

22 
19 

253 
228 

221 
188 

2,013 
1,975 

2,069 
2,138 

178 
199 

116 
94 

369 
401 

1,105 
1,038 

Emploi quitté volontaire- 
ment sans raison valable 

1965 
1964 

8,553 
7,120 

255 
263 

42 
37 

322 
358 

321 
284 

3,214 
2,633 

2,606 
2,018 

254 
262 

122 
102 

347 
364 

1,070 
799 

Autres raisons 	1965 
1964 

(1) Précédeent non établie a la réclauiation initiale mais établie subséqueiient par reclamation rev1See 
en juin 	1965 	2,310 	106 	11 	112 	131 	877 	555 	62 	32 	106 	318 

0 	 0 	 0 
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Tableau 6. - Nombre estimatif de bénéficiaires par province. 

Moyenne par semaine 

Province 

1965 - Juin - 1964 

(en milliers) 

Canada 	 152.8 	155.5 

Terre-Neuve 7.6 5.3 
1e-du-Prince-Edouard 0.9 0.6 

Nouvel1e-cosse 8.3 7.6 
Nouveau-Brunswick 7.3 6.5 
Québec 50.9 51.8 
Ontario 44.6 47.6 
Manitoba 6.5 6.3 
Saskatchewan 3.6 3.3 
Alberta 8.1 8.7 
Colombie-Britannique 15.0 17.7 

. 

TabLeau 7. - Versements des prestations par province. 

1965 - Juin - 1964 

Province 

Semaines 
Montant 

(en dollars) 
Semaines 

Montant 
(en dollars) 

Canada 672,303 16,229,491 684,182 16,537,735 

T.-N. 33,335 821,427 23,400 610,952 
1. p.-L 3,772 79,788 2,699 56,176 

36,591 819,652 33,606 741,896 
N.-B. 32,137 759,027 28,720 659,116 
Qu6. 223,910 5,585,707 227,993 5,569,379 
Ont. 196,161 4,634,189 209,393 4,974,001 
Man. 28,576 662,494 27,703 636,928 
Sask. 15,983 366,286 14,342 331,064 
AIb. 35,784 893,472 38,230 962,747 
C.-B. 66,054 1,607,449 78,096 1,995,476 
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Tableau 8. - Nombre de semaines de prestations, par province. 

SemaineB partieliLes 

Province 
	Semaines entières 

Par suite de 
Total 	gains excessifa 

Juin 1965 

Canada 	 614,346 	57,957 	45,287 

Terre-Neuve 29,932 3,403 2,654 
Ile-du-Prince-Edouard 3,319 453 378 
Nouve11e-cosse 31,538 5,053 4,213 
Nouveau-Brunswick 28,308 3,829 3,131 
Québec 205,992 17,918 13,280 
Ontario 182,104 14,057 10,579 
Manitoba 25,503 3,073 2,557 
Saskatchewan 14,517 1,466 1,209 
Alberta 32,455 3,329 2,759 
Colombie-Britannique 60,678 5,376 4,527 

Juiri 1964 

Canada 	 625,620 	58,562 	42,566 

Terre-Neuve 22,575 825 249 
I1e-du-Prince-douard 2,411 288 233 
Nouve1le-cosse 28,996 4,610 3,786 
Nouveau-Brunswick 25,390 3,330 2,686 
Québec 209,338 18,655 13,588 
Ontario 193,173 16,220 12,559 
Manitoba 24,860 2,843 2,390 
Saskatchewan 13,009 1,333 1,044 
Alberta 35,046 3,184 2,558 
Colombie-Britannique 70,822 7,274 3,473 
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PopulaUon assurée: Au sens du present rapport, 
La population assurée est l'ensembie des personnes 
qui, a un nioment donné, ont des rapports avec La 
Commission d'assurance-chôme en qualité salt de 
contributeurs, salt de réclamants. Les estimations 
sont revisées une fois par année lorsque les don-
nées fondées sur le renouveilement des livrets sont 
disponibles. 

Population active: Le nombre de personnes qui, 
a un moment donné, versent des contributions selon 
les dispositions de la lol. Ces estimations sont 
basées sur un échantillon de 10 p. 100 et, par con-
sequent, sont sujettes a la variabilité du sondage. 

Les réclamajits: Le nombre de personnes ayant 
un registre de chömage au ''dossier actir' a la fin 
du mois. Le mois qui sert de base, soit mai ou juin, 
(alt exception: le nombre de réciamants représente 
alors le nombre de personnes qui se présentent aux 
bureaux locaux a titre de réclamants au cours des 
deux premieres sernaines de renouvellement dull vret. 

Réclawation Initiale: Une dernande de presta-
tions que depose une personne pour qui it n'existe 
aucune période de prestation. Cette catégorie corn-
rend les reclamations tant réguliCres que saison-

niéres, vu l'irnpossibilité d'étabiir, lors de la 
deposition d'une reclamation, le genre de prestation 
auquel le réclamant aura droit dans la suite. A 
l'occasion d'une reclamation initiale, it irnporte de 
faire l'examen des contributions versées au cours 
des deux années qui précèdent is reclamation. On 
neut ainsi étahiir si la personne a occupé quelque 

S emploi assurabie et determiner nar là le genre de 
Drestations auquel elle a droit, s'il y a lieu. Si le 
rclamant a ce droit, le relevé de la période de son 
tablissement sert a calculer son taux hebdomadaire 

de prestations et le montant maximum des prestations 
ciu'il pourra toucher au cours de La période de pres-
tations. Une seule reclamation initiaie est déposée 
dans une période de prestations donnée. 

Pérlode de prestatfons: La période it compter 
de la semaine durant laquelle Ia reclamation initiale 
est déposée, pourvu que soient remplies les condi-
Lions donnant droit aux prestations. La durée maxi-
mumde lapériodede prestations est de 52 sernaines, 
s'il s'agit de réclamants ayant droit aux prestations 
réguliëres prévues par la loi. Les périodes de pres-
tations saisonnières ne peuvent être établies que du 
lerdécembre a ia rni-mai et durent au pius 24 semai-
nes. l)ans Pun et l'autre cas, toutefois, Ia pérlode de 
prestations expire quand les droits aux prestations 
sont éuisés. 

Reclamation renouvelée: Une demande de pres- 
lions que depose un assure pendant une période 

de prestations en cours. Tout comrne les réclama-
tions initiales, cette catégorie coniprend les ré-
clamatlons renouvelées de toutes les classes de 
réclamants, i.e. réguliers, saisonniers et pêcheurs. 

Reclamations Initlales et renouvelées déposées: 
Une approximation du nombre de nouveaux cas de 
chômage enregistrés parmi les assures durant une 
pCriode. Cependant, une reclamation initiale con s-
tituant une demande de rétablissement d'une période 
de prestations sans réelle interruption de Ia période 
visée par La reclamation ne constitue pas un nou-
veau cas de chOmage. Le total, pour autant qu'il se 
depose de ces reclamations au cours d'un mois, 
exagère le nornbre de nouveaux cas. 

Reclamations revlsées: Les reclamations qui ne 
sont ni initiaies ni renouvelées et sur lesquelles 
un fonctionnaire de l'assurance doit statuer, e.g. le 
cas de soutien de famille, de prolongation des 
périodes ouvrant droit aux prestations, etc. La 
reclamation revisée est donc un expedient admi-
nistratif qui permet de remettre a l'étude irne 
reclamation initiale ou renou velée. 

Réclamants se présentant actuellement aux bu-
reaux locaux: Toutes personnes se présentant ac-
tuellement aux bureaux locaux pour réclamer des 
prestations d'assurance-chômage, qu'il s'agisse de 
prestations régulières, saisonniCres ou de pêche. 
En vertu de La loi sur l'assurance-chômage, une 
personne peux réclamer une prestation pour toute 
semaine durant laquelle elle n'a pas travaillé la 
semaine entière. 

Nombre de semaines qu'a duré Ia reclamation: 
Le nombre accumulé de semaines durant lesquelles 
un réclamant s'est présenté ou a fait rapport afin 
d'établjr qu'il était en chômage pendant sa période 
courante de reclamation. On commence a compter de 
La semaine oü La reclamation initlale (ou renouvelée) 
est déposée et on continue sans interruption aussi 
longtemps que le réclamant continue de se presenter 
comme on le lui demande. Le cas peut se presenter 
d'une période de chômage qui se continue au-delh 
de La fin d'une période de prestations et alors une 
nouvelle période de prestations est établie immédia-
tement sans qu'il n'y alt d'interruption réelle de la 
pérlode de reclamation. En l'occurence, le total 
accumulé des semaines est reporté des documents 
de reclamation antérieurs a celui qui établit La 
nouvelle période de prestatlons et on continue a 
compter. Cette facon de procéder s'applique égale-
ment dans le cas de périodes contiguës de presta-
Lions régulières ou salsonnières. Sont exclues de 
ce calcul les semaines pour lesquelles le réclaznant 
a déclaré ne pas ëtre disponible pour la semaine 
entiCre de travail. 

Ayant drolt aux prestatlons: Au sens du present 
rapport, cette catégorie comprend les decisions 
portées sur des réciwnations initiles qui itidiquent 
et étahlissent une période de prestations (réguliCre, 
saisonnière ou de pèche) sans aucune exclusion 
imposée et les decisions d'"approhation" des 
reclamations renouvelCes, soit régulières, saison-
nières ou de pëche. 

Nayant pas drolt aux prestations: Les reds-
mants excius dans le cas de reclamations initiates 
ou renouvelées et ceux dont La reclamation initiale 
a donné lieu a une decision portant que le réclamant 
n'avait pas le droit d'établir une période de presta-
tions, soit réguiiëre, saisonni'ere ou de pCche. 

Pérlode de prestatAon non étahlie: Le minimum 
de contributions it i'égard d'une classe quelconque 
de prestation n'a pas été verse. Il s'agit donc du 
total net de personnes dont les contributions sont 
insuffisantes pour établir une périocle de prestation 
en vertu des dispositions relatives aux prestations 
régulières, saisonniCres ou de pécheur, d'après les 
decisions portCes sur les reclamations initiales 
seulement. Ii n'est pas tenu compte des decisions 
ultérieures découlant de La revision des réclama-
tions et renversant une decision initiale, mais ces 
decisions ant pour effet de réduire le nombre de 
périodes de prestation non établies. 
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Exclusion: On impose une exclusion en raison 
de certaines circonstances qui touchent one récla-
mation lorsque ces circonstances font perdre au 
réclamant ses droits aux prestations, soit pour 
une période donnée ou aussi longtemps que persiste 
la condition qui a occasionné 1' exclusion. Lorsqu'il 
est établi que le réclamant a perdu son emploi 
volontairement, c'est-à-dire qu'il a quitté son emploi 
de son propre chef ou a été congédié pour cause 
d'inconduite, 1exclusion maximum est de six se-
maines; les réclamants qui participent a on différend 
ouvrier auquel us sont directement intéressés sont 
exclus pour la durée de l'arrèt de travail. Pour 
determiner le nombre de cas d'exclusiori, on ne tient 
nullernent compte do genre de reclamation, consé-
quemment l'exclusion a la suite de reclamations 
revisées est incluse. Les cas mentionnés ici ne 
servent que d'exemples et ne donnent pas un exposé 
complet des conditions qui peuvent donner lieu it 
une exclusion. Les articles 59 a 66 de la Loi 
exposent ces conditions. 

Semalnes indemnlsées: Les semaines civiles 
pour lesquelles des prestations régulières, saison-
nières ou de pëche ont été payées. Une semaine 
compensée est comptée durant le mois oü copie de 
la pièce justificative do paiement est recue au 
bureaux du trésorier de district, ce qui n'est pas 
nécessairement le rnois durant lequel Ia semaine de 
ch?mage s'est produite. 

Montant des prestations: La somme de tous les 
paiements de prestations effectués durant le mois, 
que les prestations soient régulibres, saisonnières 
ou de pèche. 

Semaine entière: One semaine ou on réclamant 
a touché le plein versement hebdomadaire de presta-
tions autorisé au cours de sa période de prestations. 

Semalne paitlelle: One semaine oii le réclamant 
a touché moms que le plein versement hebdomadaire 
de prestations autorisé. One semaine partielle peut 
tenir a un excédent de gains gui diminue le palement 
en proportion directe du montant de ces gains. Si un 
réclamant n'était "pas disponible pour travailler" 
un jour quelconque de la semaine, son versement 
hebdomadaire sera réduit proportionnellement au 
nombre de jours de "non-disponibilité". Ii y aura 
également reduction lorsqu'une partie de semaine a 
été désignée comme partie de Ia période d'attente 
prescrite. 

Gains excessils: Les gains dans une semaine 
gui excèdent les gains permis a un réclamant en 
regard du taux hebdomadaire de prestations qu'on 
lui accorde. Par exemple, un réclamant dorit le taux 
hebdomadaire est de $30 peut gagner jusqu'à. $15 
durant one semaine sans qu'on réduise ses presta-
tions; toutefois, s'il gagne $17 dans une semaine, 
ses prestations sont réduites a $28. 

Bénéfidaires: Les personnes qui touchent un 
ou plusieurs paiements de prestations. L estimation, 
basée sur le nombre ae aucuments de paiement, 
représer.te la moyenne hebdomadairr des bénéfi-
claires. 

Prestations saisonnières: Prestations payables 
au cours de la période qui débute le dimanche gui 
précède Ic ler décembre et gui se termine le samedi 
suivant Ic 15 rnai, a certaines classes de réclamants 
ne pouvant satisfaire aux exigences de la loi quant  

aux prestations réguli'eres. Les réclamants de la 
classe A doivent établir que quinze contributions 
ont été versés depuis le samedi qui précède le 31 
mars immédiatement avant Ia date de Ia reclamation, 
tandis que le droit de la classe B résulte de ce que 
la période de prestations régulières a pris fin depuis 
le samedi gui suit le quinzième jour de mai immé-
diatement avant Ia reclamation. 

Pcheurs: Aux fins des prestations régulières, 
un pècheur est un réclamant gui a verse des contri-
butions de pècheur pendant cing semaines ou plus 
au coors des 52 dernières semaines. Toutefois, aux 
fins des prestations saisonnières, tout réclamant, 
dont les contributions le rendant admissible corn-
prennent mème une seule semaine de contribution 
de pècheur, est classé réclarnant pcheur. 

Semaine de contribution de pécheur: Toute 
semaine durant laquelle une contribution de pêcheur 
a été inscrite, qu'une contribution ait aussi été 
versée ou non a l'êgard d'un autre emplol assure. 
Des timbres spéciaux servent it inscrire l'emploi 
assure dans la pëche et les employeurs qui paient 
en bloc doivent inscrire a part les contributions de 
pêche de leurs employés et leurs contributions a 
l'égard d'un autre emploi assurable. 

Classement, par industne, des personnes qui 
déposent de nouvelles reclamations d'assurance-
chOmage: Les presents renseignements sont fondCs 
sur un échantillon de documents relatifs aux récla-
mations initiales déposés aux bureaux locaux au 
cours d'un mois. Afin que toutes ces reclamations 
aient one chance égale d'etre etudiees, les docu-
ments sont accumulés jusqu'à la fin de la troisième 
semaine gui suit le mois durant lequel la réclama-
tion a été dépose. 

La fraction de sondage vane do 100 p. 100 clans 
les provinces atlantiques (durant la période oü les 
reclamations sont peu nombreuses) a 5 p. 100 en 
Ontario. L'échantillon englobe toutes les nouvelles 
reclamations initiales sans Cgard it la situation 
quant aux prestations, c'est-à-dire que les carences 
aussi bien que les exclusions sont incluses. Toute-
fois, il exclut les reclamations initiales dites de 
transition, c'est-à-dire les reclamations déposées 
en faveur de personnes gui viennent de terminer une 
période de prestations et tentent de rétablir leur 
droit, car ces reclamations ne sont pas des nouveaux 
cas de chômage. 

Actuellement, l'étude ne porte que sur les 
nouvelies cessations d'emploi gui exigent une ré-
clamation initlale parce que ce sont là les seuls 
documents qui sont transmis au Bureau pour analyse. 
Le rapport entre les reclamations Initiales et les 
reclamations renouvelées fluctue suivant le nombre 
de reclamations, de sorte que durant les mois oi 
celles-ci sont nombreuses, ii est approximativement 
de 3 a 1. 

Classement géographlque: Les provinces, telles 
qutelles sont définies dans le present bulletin, sont 
des entités administratives. Ainsi, l'Ontario nc 
comprend pas Sioux Lookout dont les chiffres sont 
inclus dans ceux du Manitoba; la Colombie-
Britannique comprend Whitehorse; le Québec no 
comprenri pas les lies de la Madeleine dont lea 
cliiffres sont compris dans ceux du Nouveau-
Brunswick. 





STAT STCS CANADA I 
BIBLICT FQUE STAT ST IC; 

III 	IIII 
1010530093 	 z 

z 
0 
-4 

oc 


